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Devant l’impossibilité où je suis de lui laisser penser que le Conseil fédéral 
entrera dans ses vues, M. Tamaro préconise que, pour gagner du temps, le Conseil 
fédéral se décide à demander l’avis de la Société des Nations sur la suite qu’il 
convient de donner à un incident qui s’est produit dans son enceinte. Je laisse voir 
à M. Tamaro que, pour diverses raisons, je n’aime pas beaucoup cette méthode, 
mais je lui promets de la signaler à M. le Conseiller fédéral Motta, à qui je rendrai 
compte de notre conversation.

Cette conversation a duré une demi-heure. Elle s’est déroulée sur le ton le plus 
tranquille, bien que M. Tamaro parût bouillonner en dedans et que je n’aie pu 
cacher que je n’arrivais pas à comprendre que l’on puisse soutenir la légitimité de 
moyens diplomatiques aussi peu conformes au bon ton. J ’ai eu l’impression que, 
pour l’essentiel, M. Tamaro avait des instructions précises de son Gouvernement, 
mais qu’il n’éprouvait aucun embarras à les exécuter et que, sur certains points, il 
forçait peut-être un peu la note4.

4. Le 6 juillet, après son entretien avec P. Bonna, le M inistre d ’Italie adressait à celui-ci la lettre 
suivante:

In aggiunta a quanto ho avuto l’onore di esporLe nel colloquio odierno, devo rilevare una 
volta ancora quanto ho già rilevato nel mio colloquio col Signor Consigliere Federale Motta e in 
quello col Signor Consigliere Federale Baumann: cioé la grave sproporzione esistente tra l’at- 
teggiamento ehe il Consiglio Federale vorrebbe prendere contro un gruppo di giornalisti italiani 
ehe hanno agito sul terreno della S.d.N. solo per patriottismo, e l ’impunità ehe l’A lto Consiglio 
concede al giornalista A  Prato ehe, fuoruscito italiano, violando la legge svizzera, su territorio 
svizzero, mena une cotidiana campagna di odio e di diffamazione contro l’Italia, com ’è stato 
riconosciuto recentemente anche dalla «Neue Zürcher Zeitung». L’A lto Consiglio vorrà certo 
comprendere l’impressione ehe farebbe in Italia una tale differenza di trattamento.

[...]  Sur la lettre de Tamaro, M otta a noté: Communiqué au C. F. en séance le 7 .7 .3 6 .
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L ’Association suisse des banquiers1 
au Chef du Département politique, G. Motta

Bâle, 8 juillet 1936

Lors d’une séance qui a eu lieu le 7 courant2, le Département Fédéral de l’Eco
nomie Publique nous a donné connaissance d’un projet d ’accord de clearing avec 
la Pologne.

1. Signée par le Président du Com ité pour les Etats successeurs de l ’ancienne Autriche-Hongrie, 
H. Gruebler, et son secrétaire G. de Haller. A  défaut d ’un Com ité Pologne, l ’Association suisse 
des banquiers a confié en effet le dossier polonais a ce groupe de travail.
2. La veille, le Com ité pour les Etats successeurs de l ’ancienne Autriche-H ongrie a examiné la 
situation des créances financières suisses en Pologne (E  2001 (D ) 1 /2 5 4 ).
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Ce projet prévoit un «clearing marchandises» complété par une note addition
nelle (confidentielle) par laquelle le Gouvernement polonais s’engagerait à assu
rer aux échéances le transfert des paiements relatifs aux créances financièrs. En 
vue de faciliter le transfert de ces sommes, une quote-part non encore déterminée 
sur le montant des importations polonaises en Suisse, serait mise à la disposition 
de la Banque de Pologne auprès de la Banque nationale Suisse (Devisen-Spitze).

Notre Comité a examiné la situation qui résulterait d’un accord établi sur ces 
bases pour les créanciers financiers suisses. Il est arrivé à la conclusion que les 
intérêts de ces derniers ne seraient pas suffisamment protégés par un tel accord, et 
se verrait obligé de décliner toute responsabilité au cas où les pourparlers auraient 
lieu sur ces bases. En effet, notre Comité est persuadé que la Pologne ne sera pas 
en mesure d’effectuer le transfert de ses engagements financiers en devises libres, 
conformément aux dispositions de la note additionnelle. A supposer qu’il fût 
accepté par la Pologne, l’engagement prévu par cette note risquerait donc, selon 
toute probabilité, de ne pas être exécuté.

D’autre part, il n’existe aucun moyen à notre connaissance, de forcer la 
Pologne à remplir cet engagement. Un transfert hors clearing ne pourrait éven
tuellement entrer en ligne de compte qu’en ce qui concerne l’emprunt de stabilisa
tion de la République de Pologne 7% 1927, étant donné le caractère spécial de cet 
emprunt.

Nous nous permettons d’attirer au surplus votre attention sur le fait qu’à 
l’exemple d’autres Etats, la Pologne pourrait refuser un engagement tel qu’il est 
prévu dans le chiffre 2 de la note additionnelle, par lequel elle serait tenue d’utili
ser les sommes mises à sa disposition auprès de la Banque Nationale Suisse exclu
sivement pour ses engagements en Suisse. Dans ces conditions, la «Devisen- 
Spitze» réservée à la Banque Nationale de Pologne n’aurait plus aucune valeur 
pratique quelconque pour les créanciers financiers suisses.

Pour ces motifs, nous croyons que les intérêts des créanciers financiers ne peu
vent être utilement sauvegardés que par un clearing intégral comprenant tous les 
paiements aussi bien financiers que les paiements de marchandises (Total- 
clearing).

En conséquence, notre Comité a l’honneur de vous demander de vouloir bien 
réserver pour le service des créances financières une quote-part équitable du pro
duit des importations polonaises en Suisse. Il ne nous est malheureusement pas 
possible de vous indiquer d’ores et déjà, d’une manière précise, le montant de 
cette quote-part, ne possédant pas encore tous les éléments nécessaires pour fixer 
le montant des créances financières suisses en Pologne. Nous procédons à une 
enquête à ce sujet, mais la date extrêmement rapprochée des négociations ne nous 
permet pas d’en attendre le résultat. Selon des estimations très approximatives 
auxquelles nous nous sommes livrés, les créances financières suisses en Pologne 
seraient au minimum de l’ordre de grandeur de 100 millions de francs suisses.

Nous faisons toutefois toutes réserves au sujet de ce chiffre, ainsi qu’au sujet 
des conclusions que nous en tirons et que nous résumons comme suit:

En admettant un taux d’intérêt de 6% (très bas en comparaison des taux en 
usage en Pologne), le seul service des intérêts des créances financières suisses exi
gerait une somme de 6 millions de francs suisses à transférer annuellement par la 
Pologne. D’autre part, l’exportation suisse en Pologne s’est élevée en 1935 à une
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somme d’environ 14 millions de francs suisses. Au total, la Pologne devrait donc 
transférer 20 millions de francs suisses par an. En contre-partie, les importations 
en Suisse sont estimées, sous déduction des frais de transport, à environ 10 mil
lions. D ’après les indications qui nous ont été données, elles pourraient être por
tées à 12 millions. En déduisant cette somme du montant de 20 millions, représen
tant les paiements devant être faits par la Pologne en Suisse, on obtient une somme 
de 8 millions de francs suisses qui ne pourraient être transférés par clearing. Les 
créances financières devant, selon toute équité, être traitées sur le même pied que 
les créances commerciales, il y a lieu de partager cette somme manquante de 8 mil
lions d’une manière égale entre les paiements dus aux exportateurs et ceux qui 
sont dus aux créanciers financiers. Dans ces conditions, la répartition des verse
ments faits à la Banque Nationale Suisse pour les importations polonaises en 
Suisse doit avoir lieu à raison de 70% aux créances commerciales et 30% aux 
créances financières, montant de la quote-part devant être réservée dans le clea
ring pour ces dernières. Nous nous réservons de vous communiquer dès que possi
ble le résultat de notre enquête susceptible de modifier ces calculs.

Conformément à la lettre que nous avons eu l’honneur de vous adresser en date 
du 1er juillet3, il y aurait lieu de réserver cette quote-part, dès maintenant, sur les 
versements effectués à la Banque Nationale Suisse en contrevaleur de marchan
dises importées de Pologne.

En ce qui concerne le solde non transférable par clearing, il y a lieu de stipuler 
que les créanciers financiers suisses pourront en disposer librement en Pologne et 
à l’étranger sans autorisation spéciale du bureau de devises. En outre, le risque de 
change ne devra pas être à la charge du créancier financier suisse auquel il y aurait 
lieu de réserver aussi la faculté de laisser ses avoirs échus non transférés dans la 
monnaie contractuelle auprès du débiteur polonais.

Quelles que soient les instructions qui seront définitivement arrêtées par le 
Conseil Fédéral, nous attachons — étant donné les intérêts considérables repré
sentés par les créances financières suisses en Pologne — la plus grande valeur à ce 
que nos experts puissent assister dès le début aux négociations envisagées4.

3. Non reproduit.
4. Dans une lettre adressée le 10 juillet à W. Stucki, le Chef du Département politique écrit entre 
autres:

[ . . . }
Si, comme il semble probable, la conclusion d’un clearing total devait se révéler comme iné

vitable, nous vous serions très obligés de bien vouloir, dans la mesure du possible, tenir compte 
des revendications formulées par les créanciers financiers, tant en ce qui concerne l’attribution 
d’une quote-part suffisante pour assurer une rémunération acceptable des capitaux investis, 
qu’en ce qui concerne l’utilisation en Pologne des soldes non transférables. Il nous paraîtrait 
également très souhaitable qu’il pût être fait appel dès le début des pourparlers à la collaboration 
des représentants des créanciers financiers (E 2001 (D) 1/254).
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